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1. Objet de l’accord-cadre 
 
Le présent accord-cadre concerne la fourniture et la livraison de médailles. 
 
Il s’agit de : 
- médailles au profit des fonctionnaires partant à la retraite, 
- médailles VIP, 
- médailles d’honneur au personnel civil de l’établissement relevant du ministère des armées. 

Ces dernières doivent être conformes au format défini par le décret n°2020-1715 du 24 décembre 
2020 relatif à la médaille d’honneur au personnel civil relevant du ministère de la défense.  

A titre indicatif, et sans aucune valeur contractuelle, la quantité annuelle de médailles d’honneur au 
profit des personnels civils commandées pour l’année 2024 était d’environ 100 et d’une cinquantaine 
pour les médailles des personnels retraités et VIP. 

Cependant, ces chiffres restent variables et ne sauraient engager la Caisse nationale militaire de 
sécurité sociale (CNMSS). Les commandes sont réalisées annuellement mais des commandes 
supplémentaires peuvent être réalisées. 
 
2. Description du besoin  
 
2.1 Descriptif des médailles au profit des fonctionnaires partant en retraite : (cf. annexe 1 du CCTP) 

 
 

Taille de la médaille (diamètre) 
 

 

73 mm 

 

Métal de surface (couleur) 
 

 

finition bronze 
 

 

Email 
 

 

NON 
 

 

Epaisseur base 
 

 

5 mm 
 

 

Epaisseur maxi 
 

 

5+1 mm 
 

 

Métal de constitution 
 

 

métal estampé laiton CUZN 10 ou équivalent 
 

 

 
 

Recto 3D 
 

 

Recto 3D avec gravure 
 

Mains, épée, oiseau, ancre, arc de cercle et flammes en 
relief modelé avec texte « Caisse nationale militaire 
de sécurité sociale »  
 

 
 

Verso  

 

Verso 2D vide 
 

POUR MEDAILLE AVEC GRAVURE AU RECTO UNIQUEMENT 
REMISE AUX FONCTIONNAIRES RETRAITES DE LA CNMSS 

 

 
Police de caractère 

 

Marianne Médium 20 pts monochrome 

 

 
Conditionnement 

 

     
La médaille repose entre un fond velours bleu et un 
coussinet dans un écrin bijouterie façon cuir bleu décoré 
d’un filet doré avec un petit chevalet de présentation. 
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2.2 Descriptif des médailles VIP : (cf. annexe 1 du CCTP) 

 
 

Taille de la médaille (diamètre) 
 

 

73 mm 

 

Métal de surface (couleur) 
 

 

finition métal brillant 
 

 

Email 
 

 

OUI 
 

 

Epaisseur base 
 

 

3 mm 
 

 

Epaisseur maxi 
 

 

3+1 mm 
 

 

Métal de constitution 
 

 

métal injecté ou équivalent 
 

 

 
 

Recto 3D 
 

 

Recto 3D avec gravure 
 

Mains, épée, oiseau, ancre, arc de cercle et flammes en 
relief plat avec texte « Caisse nationale militaire de 
sécurité sociale » (bleu, blanc, rouge en résine de 
synthèse émaillée) 
 

 
Verso  

 

Verso 2D vide 
 

POUR MEDAILLE AVEC GRAVURE AU RECTO UNIQUEMENT 
 
 

 
Police de caractère 

 

Marianne Médium 20 pts couleur 

 

 
Conditionnement 

 

     
La médaille repose entre un fond velours bleu et un 
coussinet dans un écrin bijouterie façon cuir bleu décoré 
d’un filet doré avec un petit chevalet de présentation. 

 
 
2.3 Descriptif des médailles d’honneur au personnel civil relevant du ministère des armées :  
 
3 Niveaux de récompense :  
 
- bronze, en métal bronze florentin ou équivalent 
- argent, en métal bronze argenté ou équivalent 
- or, en métal bronze doré ou équivalent 
 
Le diamètre de ces médailles sera de 27 mm minimum et l’épaisseur de 2 mm minimum. 
Elles doivent pouvoir être épinglées sur le revers de l’habit des récipiendaires. 
 
Face recto  
 

➢ La mention « République française » ainsi que son effigie. 
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Face verso  
 

➢ La devise « Honneur-travail-dévouement » assortie de l’emblème ministériel 
➢ L’identité des récipiendaires (initiale prénom + nom complet) et l’année d’attribution de la 

médaille 

 
 
Les indications de l’identité des récipiendaires seront transmises par fichier informatique au titulaire à 
l’appui du bon de commande. 
 
La médaille est suspendue à un ruban tricolore d’une largeur totale de 32 mm dont les couleurs sont 
disposées horizontalement, la partie rouge étant immédiatement au-dessus de la médaille. La médaille 
ne comporte aucune agrafe. 
 
Les médailles seront livrées dans un écrin en simili cuir bleu. 
 
 
3. Conditions d’exécution  
 
3.1 Réalisation du BAT (Bon A Tirer) 
 
A compter de la notification du marché, le titulaire réalise le BAT et le soumet à la validation du 
représentant désigné de la CNMSS, dans le délai qu’il a indiqué à l’acte d’engagement.  
 
Ce BAT permet, dans un premier temps, de réaliser le prototype. 

 

3.2 Réalisation du prototype 
 
Une fois le BAT validé par la CNMSS, le titulaire réalise et livre un prototype de la médaille dans le 
délai qu’il a précisé à l’acte d’engagement. Un seul prototype est à réaliser pendant toute la durée du 
marché. 
Le prototype à réaliser est une médaille d’honneur remise au personnel civil avec gravures 
recto-verso de la couleur choisie par le titulaire. 
 
Le règlement du prototype s’effectue, au vu d’une facture, établie sur la base du prix unitaire renseigné 
à l’annexe de l’acte d’engagement (ATTRI1 Annexe n°1 BPU) par le titulaire. 
 
Le bon de commande fixant le nombre de médailles à réaliser ne sera émis qu’après validation du 
prototype. 
 
3.3 Prescriptions techniques particulières 
 

Les matériaux et produits entrant dans la fabrication de l’ensemble des composants utilisés ne 
doivent pas contrevenir aux directives européennes concernant l’hygiène et la protection de 
l’environnement. 
Sont interdits tous les traitements susceptibles d'occasionner des troubles physiologiques, tant à la 
manipulation qu'à l'usage. 
Il est également interdit d’introduire des produits étrangers destinés à masquer des insuffisances 
de caractéristiques ou à modifier favorablement, mais de manière factice, l’aspect et le toucher. 
Les médailles doivent pouvoir être mises en place sur les différentes tenues de manière aisée, le 
système d’accroche doit être discret, solide et permettre le maintien de la (ou des) médaille(s) lors 
d’un port prolongé sans endommager la tenue. 
La tranche des parties métalliques doit être nette. 
Tous les contours et toutes les arêtes des parties métalliques ne doivent pas être coupants. 
Les dessins, ainsi que les inscriptions, doivent être précis. Les inscriptions doivent être lisibles et 
les dessins exécutés avec soin et finesse. 
Les reliefs doivent présenter beaucoup de finesse et de profondeur. 
Les parties colorées sont uniformes et régulières. 
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Les parties métalliques (épingle de maintien, soudure, bélière…) ne doivent présenter aucune 
oxydation à l’état neuf. 
Les rubans ne doivent pas s’effilocher et les lisières doivent être nettes. Les coloris sont uniformes 
et ne doivent pas se dégrader ni dégorger. 
Chaque médaille est livrée dans un coffret/écrin adapté à sa dimension. 
 
4. Livraison 
 

4.1 Modalités de livraison  

La livraison s’effectue de : 

 
-  8h à 11h30 et de 13h30 à 16h du lundi au jeudi, 
-  8h à 11h le vendredi, 
 

à l’adresse suivante : 

 
CAISSE NATIONALE MILITAIRE DE SECURITE SOCIALE 

247, Avenue Jacques Cartier 

83090 TOULON cedex 9 

 

Le titulaire s’engage à respecter le protocole de sécurité du site de Toulon. 

 
Les fournitures doivent être accompagnées d’un bon de livraison indiquant notamment la date de 
réception par le titulaire du bon de commande, la date d’expédition des fournitures, la date et le 
numéro de la commande, le numéro d’engagement juridique et le contenu de la livraison.  
 
Un double de ce bon de livraison sera joint par le titulaire à la facture. 
 

4.2 Délai de livraison 
 

Les délais de fabrication et de livraison de la totalité des médailles sont ceux que le titulaire a précisé 
dans l’acte d’engagement (ATTRI1 25 050). 
 

Le titulaire choisit le moyen le mieux adapté pour faire parvenir les produits commandés par la 
CNMSS. 

 

 

5. Contact 

 
Mme TAQUET Elise 04 94 16 36 21 – elise.taquet@cnmss.fr ou dim.polesoutien5@cnmss.fr 

mailto:elise.taquet@cnmss.fr
mailto:dim.polesoutien5@cnmss.fr

